H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 21 décembre 2007 

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet :  Dossier R-3640-07 

Demande de modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2008,

  et  

  Dossier R-3641-07

Demande d’autorisation pour acquérir ou construire des immeubles    ou des actifs destinés au transport d’électricité au cours de l’année 2008;


Chère consoeur,

Vous trouverez ci-joint la demande de remboursement de frais de l’Union des consommateurs dans les dossiers en rubrique. L’Union des consommateurs a participé activement à ces deux dossiers et nous vous soumettons respectueusement que sa participation a été utile et pertinente aux délibérations de la Régie.
Vous noterez également que bien que les audiences aient eu une durée de 60 heures plutôt que les 50 prévues à la décision D-2007-80, UC a ajusté sa participation de manière à ne pas dépasser les heures prévues au budget prévisionnel. Quant aux heures chargées par la soussignée celles-ci sont au dessous des barèmes fixés puisque le travail fait du moment de l’ouverture du dossier jusqu’au 1er octobre 2007 est partagé avec le RNCREQ. UC vous demande donc le remboursement total des frais réclamés. 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

c.c. 
Me Morel (HQT)


Francis Cortellino (UC) 

1255 Phillips-Square


Suite 808


Montreal, Quebec


H3B 3G1





Tel:  (514) 281-1720


Fax: (514) 281-0678





helenesicard@videotron.ca
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